
A toutes les Electrices, 

, A tous les Electeurs, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Liberté - Égalité - Fratern ité 

ELECTIONS CANTONALES DES 24 SEPTEMBRE ET 1er OCTOBRE 1967 

CANTON de LA SEYNE-sur-MER 

CANDIDATURE DU 

Docleui Antoine BAPTISTE 
/ 

Maire de Six-Fours 

Le département demeure l'élément essentiel de l'organisation administrative de la République 
Française. 

A notre époque de Rénovation ·dans tous les domaines, il' faut éviter la décadence du Conseil 
Général , décadence qui aurait des répercussions désastreuses sur !'Avenir de notre Département. 

Il faut apporter un sang nouveau à notre in'st itution départementale. Des hommes actifs, dyna
miques, ayant des connaissances administratives, économiques, socio -médicales et financières sont une 
nécessité vitale pour le Département, pour le Canton et pour les Communes. 

~ 

1. - Dans le cadre du Département. 

Le Conseiller Général élu devra être un élément d ' incitation économique pour favoriser des 
activités industrielles nouvelles, adaptées à notre s iècl e et assur er le plein emploi de notre jeunesse et 
du monde du travail. 

Il. - Préparer !'Avenir à long terfne, par l'action du Conseiller Général dans les Commissions de Déve
loppement Economique Régional (C .O.D.E.R.). 

Ill. - Le Conseille r, Général élu devra multiplier ses interventions en faveur du Canton et des Communes 
de La Seyne - St-Mandrier et Six-Fours, pour : -

1) - Obtenir des subventions : 

Pour la création et la réparat ion des Ecoles 

Pour les équipements : adduction d'eau - assain issem ent - électrification. 

Pour l'équipement spor t if (ai des aux Soci été s Sp0rti ves) et 'socio -éducatif (M aison de 
Jeunes) . 

- Pour le dévéloppemen t dÙ Tour ism e : Aménage ment des pl ages - Classement tou ristique -
Créatio n de por t s. 

2) - Aide pour la voirie dépar te mentale et communale par la ju ste répartition des ressources du 
Fonds Spécial d 'investisse ment Routie r (F.S.I.R.). 

3) ~ Obtenir des prêt s à long te rme et à int érêt réduit , et des Fonds de Concou rs pour des t ravaux 
comm ur1aux. 

4) Nos commun es ont une expansio n démograp hique remarq uable et l 'aide scolair e doit êt re 
renforcé e dans tous les domaines, (surtout aux cant ines scol aires) . 

5) Les crédit s mis à la disposition de !'Aide Sociale doiv ent êtr e augmentés car il faut aider les 
personnes âgées, les petits retraités, toutes les fam illes nombreuse s et tous ceux qui , par la 
maladie, se trou vent dans des situations dramatiques, J:)resque désespérées . 
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